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La présente actualisation du document de référence a été déposée sous le numéro D. 10-0295-A02 auprès de 

l’Autorité des marchés financiers le 26 janvier 2011, conformément à l’article 212-13 de son règlement général. Elle 

complète le document de référence déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 22 juin 2010 et enregistré 

sous le numéro R.10-048 ainsi que la première actualisation du document de référence déposée sous le numéro 

D. 10-0295-A01 auprès de l’Autorité des marchés financiers le 10 décembre 2010. Cette actualisation du document 

de référence a été établie par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le document et son 

actualisation ne pourront être utilisés à l’appui d’une opération financière que s’ils sont complétés par une note 

d’opération visée par l’Autorité des marchés financiers.  
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INFORMATIONS CONCERNANT LA SOCIETE 
 

 

Fusion absorption des sociétés Avenir & Investissement et Dab Expansion 

Au cours de l’Assemblée Générale Mixte du 10 janvier 2011, les actionnaires de TERREÏS ont approuvé la fusion par 

absorption des sociétés DAB EXPANSION et AVENIR & INVESTISSEMENT par Terreïs ainsi que l’augmentation de 

capital corrélative. 

Evolution du capital social et des droits de vote 

Le capital social de TERREÏS est désormais fixé à 50.256.726 €. Il est divisé en 16.752.242 actions de 3 euros de 

valeur nominale chacune, dont (i) 16.178.648 actions ordinaires et (ii) 573.594 actions de préférence dont les 

caractéristiques et droits particuliers sont définis à l’article 11 des statuts. 

Franchissements de seuils 

Par suite de la fusion absorption des Sociétés Avenir & Investissement et Dab Expansion, Jacky Lorenzetti a franchi 
individuellement, à la baisse, le seuil de 5% en capital et en droits de vote, OVALTO INVESTISSEMENT a franchi 
individuellement, à la hausse, le seuil de 50% et des 2/3 du capital et des droits de vote et Jacky Lorenzetti et 
OVALTO INVESTISSEMENT ont franchi de concert, à la hausse, le seuil de 50 % et des 2/3 du capital et des droits 
de vote. 

Récapitulatif des participations en droits de vote et en capital après franchissements de seuils  

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Jacky Lorenzetti 628.705 3,75 628.705 3,75 

OVALTO INVESTISSEMENT 11.525.336 68,80 11.525.336 68,80 

Total (actions et droits de votes détenus à titre 
individuel et au titre de l’assimilation) : 

12.154.041 72,55 12.154.041 72,55 

Droits et obligations attachés aux actions - Catégorie d’actions 

Par suite de la fusion-absorption de la société AVENIR & INVESTISSEMENT par TERREÏS, 573.594 actions de 

préférence ont été émises au profit des associés AVENIR & INVESTISSEMENT bénéficiaires d’un intérêt fixe viager 

en application des dispositions statutaires de cette société. 

 

L’article 11 des statuts de TERREÏS est donc désormais rédigé ainsi qu’il suit : 

« ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS ORDINAIRES ET AUX ACTIONS DE 
PREFERENCE 

11.1 Sous réserve des stipulations de l’article 11.2, chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et 
le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 

Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit 
d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux 
époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

 Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 

Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de 
l'assemblée générale. 

11.2 L’assemblée générale extraordinaire de la Société ayant approuvé le 10 janvier 2011 la fusion par 
absorption des sociétés DAB EXPANSION et AVENIR & INVESTISSEMENT par la Société a décidé de 
créer, en rémunération de l’actif net d’AVENIR & INVESTISSEMENT transféré au titre de la fusion, 
notamment 573.594 actions de préférence au profit des associés d’AVENIR & INVESTISSEMENT 
bénéficiaires d’un intérêt fixe statutaire annuel de 26 euros par part sociale en application de l’article 28 des 
statuts de la société AVENIR & INVESTISSEMENT désormais dissoute.  

Les actions de préférence sont dotées des droits et caractéristiques suivants : 

- les actions de préférence confèrent à leurs titulaires un droit à un dividende prioritaire (préciputaire) par 
rapport aux actions ordinaires, de 0,18 euro par action. Le dividende prioritaire est stipulé non 
cumulatif (si les postes distribuables de l’exercice n’en permettent pas le paiement intégral, les 
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titulaires d’actions de préférence ne peuvent définitivement plus réclamer le paiement de la partie non 
versée au titre des exercices ultérieurs) ; 

- les actions de préférence seront automatiquement converties en actions ordinaires et perdront ainsi 
ipso facto leurs droits particuliers en cas de transfert de quelque manière que ce soit de leur pleine 
propriété ou de leur usufruit ou de décès de leur titulaire ; 

- en cas de démembrement de la propriété des actions de préférence et dans l’hypothèse où la propriété 
desdites actions serait remembrée entre les mains du nu-propriétaire, les actions remembrées seront 
automatiquement converties en actions ordinaires et perdront ainsi ipso facto leurs droits particuliers ; 

- les actions de préférence seront inscrites au nominatif pur au nom du propriétaire ou du nu-propriétaire 
selon le cas et ne seront pas admises aux négociations sur le marché réglementé Euronext Paris ; 

- tout droit attaché aux actions de la Société et conférant aux titulaires d’actions de préférence le droit de 
souscrire ou de se voir attribuer de quelque manière que ce soit des actions et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société à raison de leurs actions de préférence (notamment 
le droit préférentiel de souscription ou le droit de percevoir le dividende sous la forme d’actions 
nouvelles) sera susceptible de donner lieu exclusivement à la remise d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, sauf dans l’hypothèse d’une création 
d’actions nouvelles résultant d’une division de la valeur nominale des actions. Dans ce dernier cas, le 
montant du dividende prioritaire attaché aux actions de préférence sera ajusté en conséquence ; 

- chaque titulaire d’actions de préférence peut à tout moment demander la conversion de tout ou partie 
de ses actions de préférence en actions ordinaires, moyennant le versement par la Société d’une 
prime de conversion calculée sur la base d’une table actuarielle établie par le conseil d’administration 
une fois par an ; et 

- la Société demandera l’admission aux négociations sur le marché réglementé de NYSE Euronext Paris 
des actions issues de la conversion des actions de préférence à la suite de tout transfert, du décès de 
leur titulaire ou d’une demande de conversion par un titulaire. 

11.3 Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions d’une catégorie pour exercer un 
droit quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du 
groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires de toute 
catégorie ». 

Convention avec Ovalto Investissement 

Par convention en date du 31 juillet 2009, OVALTO INVESTISSEMENT a acquis 100% du capital et des droits de 

vote de la société DAB EXPANSION. Le contrat d’acquisition prévoit le versement éventuel de deux compléments de 

prix dus aux cédants en cas de dégrèvements définitifs par l’administration fiscale de tout ou partie des montants 

redressés chez DAB EXPANSION et AVENIR & INVESTISSEMENT au titre des contrôles fiscaux passés. Les 

sommes correspondantes ont été pour la plupart intégralement acquittées avant la fusion. Réciproquement, les 

cédants ont consenti à OVALTO INVESTISSEMENT les déclarations et garanties usuelles, notamment une garantie 

d’actif et de passif.  

Le Conseil d’Administration de TERREÏS a autorisé le 21 janvier 2011 la conclusion entre OVALTO 

INVESTISSEMENT, TERREÏS et les cédants d’une convention ayant pour objet de définir les termes et conditions 

dans lesquels (i) OVALTO INVESTISSEMENT, à titre de garantie conventionnelle de la consistance du patrimoine 

transféré au titre de la fusion intervenue le 10 janvier 2011, transfère à TERREÏS le bénéfice de l’ensemble des 

déclarations et garanties consenties par les cédants, et (ii) réciproquement et en considération du fait qu’il n’a 

techniquement pas pu être tenu compte de l’augmentation éventuelle d’actif qui résulterait de dégrèvements définitifs 

dans la détermination de la valorisation des éléments d’actifs transférés à titre de fusion, TERREÏS supportera toutes 

les charges et obligations souscrites par OVALTO INVESTISSEMENT à l’égard des cédants au titre des 

compléments de prix. 

Ainsi, toute somme due au titre de la garantie d’actif et de passif consentie initialement à OVALTO 

INVESTISSEMENT bénéficiera à TERREÏS. Réciproquement, TERREÏS sera, le cas échéant, amenée à reverser 

aux cédants les compléments de prix résultant des dégrèvements définitifs obtenus. 

Objet social 

La Société a pour objet principal l’acquisition ou la construction d’immeubles en vue de leur location ou la détention 

directe ou indirecte de participations dans des sociétés ayant un objet social identique. 

Par ailleurs, elle pourra également prendre à bail tous locaux, faire de la sous-location, prendre des participations ou 

des intérêts dans toutes les sociétés et entreprises françaises ou étrangères commerciales, financières ou autre, 

ayant un objet social identique, à titre exceptionnel aliéner, notamment par voie de cession ou apport, des actifs de la 

Société et plus généralement effectuer toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières, 

foncières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social. 
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CHIFFRE D’AFFAIRES 2010 
 

 

Nouvelle année de forte croissance,  
ponctuée par deux opérations structurantes 

 

 Revenus locatifs supérieurs aux objectifs annoncés pour 2010 

 Poursuite des achats d’actifs tertiaires de qualité à des conditions attractives, portant le montant 
des engagements signés ou sous promesse à 224 M€ en 2010 

 Fusion-absorption avec DAB Expansion et Avenir & Investissement réalisée le 10 janvier 2011 

 Prochaine augmentation de capital envisagée pour un montant d’environ 100 M€ à 11,50€ par action, 
sous réserve de l'obtention de visa de l’Autorité des Marchés Financiers. 

 
 
I – Chiffre d’affaires 2010 supérieur à l’objectif de 21 M€ 
 
Les revenus locatifs de TERREÏS au titre de 2010 s’élèvent à 21,24 M€, en progression de 57,2% par rapport à 

l’année précédente. Hors effet des acquisitions réalisées au cours des douze derniers mois, les loyers perçus ont 

augmenté de 1,8% : la croissance organique est plus rapide que celle de son indice de référence (ICC), qui 

progresse pour sa part de 0,4% en moyenne annuelle glissante. 

 

Loyers  12 mois  4
ème

 trimestre 

(en k€)  2010   2009   Var.  2010   2009   Var. 

Bureaux  12 335  7 630  +62%  4 044  2 248  +80% 

Commerces  5 093  2 972  +71%  1 381  1 190  +16% 

Mixte (bureaux+commerces)  2 263  2 238  +1%  573  563  +2% 

Logements  1 481  635  ns  373  362  +3% 

Divers  67  40  ns  18  15  +21% 

Total  21 240   13 516   +57,2%  6 390   4 380   +45,9% 

La croissance organique enregistrée au 4ème trimestre s’élève à 2,6%. Elle est en nette accélération par rapport à la 

même période de l’an dernier. L’essentiel de cette performance est dû à l’amélioration du taux d’occupation 

financière, qui s’établit à 98,7% sur l’ensemble de l’année, à comparer à 98,2% à fin septembre 2010.  

 

II – 224 M€ d’investissements de qualité engagés en 2010 

 

Alors qu’à fin septembre TERREÏS s’était déjà engagé à hauteur de 147 M€ dans l’acquisition de nouveaux biens 

immobiliers, le 4
ème

 trimestre a permis de saisir de nouvelles opportunités d’investissement de qualité pour 77 M€. 

Ces acquisitions concernent pour l’essentiel deux actifs : 

- le premier actif, d’une surface de 4.000 m
2
, est situé rue Cambacérès et rue Roquépine à Paris (VIII

ème
), et 

est loué à plusieurs locataires de qualité. Son entrée en patrimoine a été actée le 13 janvier dernier, 

- le second, sous offre, d’une surface de 13.155 m
2
, situé à Ivry-sur-Seine, est loué à l’Université de Jussieu 

pour une durée ferme de 5 ans.  

Ces actifs produiront un rendement instantané global de 7,6% en année pleine.  

 

Au global, sur les 224 M€ d’engagements signés, TERREÏS aura acté 140 M€ d’actifs en 2010. L’ensemble de ces 

acquisitions procurera un rendement instantané de 7,04% en année pleine. 

 

III – Fusion-absorption avec DAB Expansion et Avenir & Investissement réalisée le 10 janvier 2011 

 

Dans le but de rassembler au sein de TERREÏS l’ensemble des biens immobiliers détenus par Ovalto Investissement 

et d’en faire son véhicule d’investissement immobilier privilégié, Jacky Lorenzetti a décidé d’apporter le groupe DAB 

Expansion et sa filiale Avenir & Investissement à TERREÏS, par voie de fusion-absorption (cf communiqué de presse 

du 6 décembre dernier). 
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Les Assemblées Générales des différentes structures ont ratifié cette opération le 10 janvier dernier, se traduisant 

par : 

- l’intégration dans le patrimoine de TERREÏS de 209,7 M€ d’actifs immobiliers, constitués de 16 immeubles 

de logements haussmanniens situés dans les meilleurs arrondissements de l’ouest Parisien, et de trois 

immeubles de bureaux, 

- la création de 8,87 millions de nouveaux titres TERREÏS pour rémunérer ces apports, portant le capital à 

16,7 millions de titres, 

- la détention du nouvel ensemble à hauteur de 72,5% par Jacky Lorenzetti et Ovalto Investissement. 

 

IV –Augmentation de capital envisagée prochainement d’environ 100 M€ 

 

TERREÏS envisage, sous réserve de l'obtention de visa de l’Autorité des Marchés Financiers, une augmentation de 

capital d’environ 100 M€, destinée à : 

- soutenir ses futurs projets de croissance, 

- affirmer le statut boursier du titre par un élargissement significatif du flottant et un accroissement de la 

liquidité du titre. 

 

V – Perspectives  

 

Compte tenu des dernières acquisitions et des opérations de fusion-absorption, TERREÏS entame l’année 2011 avec 

un patrimoine immobilier de 737 M€ 
(1)

. Grâce à la prochaine levée de fonds, TERREÏS ambitionne d’atteindre 

rapidement un patrimoine  de 1 Md€, pour l’essentiel composé d’immeubles tertiaires. Cet objectif suppose d’entrer 

dans une phase de rotation d’actifs plus marquée, s’agissant notamment des actifs résidentiels, et d’identifier des 

actifs tertiaires correspondant aux critères stricts fixés depuis l’origine : biens de qualité situés en centre-ville, multi-

locataires avec des loyers offrant un potentiel de réversion et acquis à des niveaux de rentabilité élevés. 

 

A plus court terme, sur la base du nouveau périmètre du groupe, les loyers de TERREÏS devraient dépasser 44 M€ 

en année pleine, et marquer ainsi en 2011 une nouvelle progression sensible par rapport aux niveaux de 2010. 

 

 

 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une 

offre de souscription ou comme destiné à solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par offre au public. Il ne 

constitue ni une offre ni une invitation à acheter ou souscrire des valeurs mobilières, et aucun des éléments qu’il 

contient ne peut constituer, ni servir de fondement relativement à un contrat, un engagement ou une décision 

d’investissement relatif à une telle offre ou invitation.  Ce communiqué ne doit pas être diffusé aux Etats-Unis, ni au 

Canada, en Australie, au Japon, ni à aucun des résidents de ces pays. 

 
 

 

 

(1)
 Portefeuille d’actifs au 30 septembre 2010 évalué à cette date par BNPParibas Real Estate, les acquisitions et les promesses signées depuis étant 

valorisées à leur coût d’achat. 
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PRESENTATION INVESTISSEURS 
 
Avertissement 
 
Cette présentation peut comporter des informations prospectives du Groupe fournies au titre de l’information sur les 
tendances. Ces données ne constituent pas des prévisions au sens du règlement européen n° 809/2004 du 29 avril 
2004. Ces éléments sont issus de scenarii fondés sur un certain nombre d’hypothèses économiques dans un 
contexte économique et réglementaire donné. Par nature, ils sont donc soumis à des aléas qui pourraient conduire à 
la non réalisation des projections et résultats mentionnés. De même, les informations financières reposent sur des 
estimations. 
 
Le lecteur doit prendre en compte l’ensemble de ces facteurs d’incertitudes et de risques avant de fonder son propre 
jugement. 
 
 
 

Présentation investisseurs
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I – Projet de développement
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Ovalto : le holding patrimonial de Jacky Lorenzetti

■ Jacky Lorenzetti : le fondateur du groupe Foncia

o Cession au groupe Banque Populaire en avril 2007 

de sa participation de 67,93 % pour 887 M€

■ Ovalto : le holding patrimonial de Jacky Lorenzetti

■ Esprit entrepreneurial

■ Actifs de grande qualité

■ Indépendance opérationnelle de chaque pôle

■ Optimisation via Ovalto Investissement du coût des fonctions de support

Pôle

viticole

Pôle

sport

Pôle

investissement

& autres

& Jacky Lorenzetti

Ovalto : des principes de management simples et forts

Pôle

immobilier
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Le pôle immobilier d’Ovalto est centré autour de Terreïs

■ Terreïs : l’unique société foncière de Jacky Lorenzetti dans le secteur immobilier

o SIIC cotée au compartiment C d’Euronext Paris

o Valeur incluse dans l’indice SBF 250 en octobre 2010

■ L’investissement dans Terreïs : une véritable association aux intérêts patrimoniaux de Jacky Lorenzetti

■ « Mission statement » de Terreïs

o Développer à long terme le patrimoine immobilier de la famille Lorenzetti

o Croître de manière soutenue et durable 

o Extérioriser la valeur ainsi créée par la revalorisation des biens acquis et la distribution de dividendes 

& Jacky Lorenzetti

Fusion de Terreïs et A&I

et augmentation de capital 

en numéraire

Avenir et 

investissement

 

Immobilier tertiaire

Immobilier résidentiel

& Jacky Lorenzetti

 

Immobilier principalement 

tertiaire
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Un management opérationnel combinant un talent 

entrepreneurial reconnu et une forte expertise immobilière

 Ecole Hôtelière de Lausanne

 Président fondateur de Foncia Groupe de 1972 à 2008 : introduction en bourse en avril 2001, cession de sa 

participation résiduelle de 67,93% en avril 2007 pour 887 M€

 Président fondateur d’Ovalto Investissement depuis 2000

Jacky Lorenzetti, 

Président fondateur de Terreïs

 HEC

 Président du pôle immobilier de l’association des diplômés de HEC de 2005 à 2008

 Directeur Général Délégué de Foncia SA de 2002 à 2008

 Président de Foncia Franchise et de Foncia Valorisation jusqu’en 2009 et 2010

Fabrice Paget Domet, 

Directeur Général de Terreïs depuis 2007

 Maîtrise de droit des affaires – ICH

 Entrée chez Foncia en 1996, responsable des baux commerciaux au sein de la Direction Gestion Locative de 2001 à 

2006.

Nathalie Delsarte,

Responsable du Patrimoine depuis 2006
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14%

38%

48%

11%

59%

30%

15%

à 20%

5% à 10%

75% à 80%

Une foncière tertiaire "prime"

Un portefeuille concentré sur l’immobilier tertiaire localisé majoritairement dans Paris et sa région

Un patrimoine essentiellement à usage de bureaux ou de commerces

Répartition du patrimoine par nature en valeur d’actifs

62% du patrimoine à 

usage tertiaire

70% du patrimoine 

à usage tertiaire

575 M€ 737 M€

90% du patrimoine 

à usage tertiaire

Portefeuille cible

Bureaux Commerces Logements

Autres régions : 13%

Région parisienne : 11%

Paris : 76%

Une large majorité d’actifs situés à Paris

Répartition géographique du patrimoine en valeur d’actifs au 30 septembre 2010, pro-forma de Terreïs

tenant compte d’A&I

Acquisitions entre 

1er octobre et 31 

décembre 2010

Au 30 septembre 2010 (pro-forma 

Terreïs tenant compte d’A&I)

Au 20 janvier 2011 
(pro forma Terreïs tenant compte d’A&I , y compris 

promesses signées à leur valeur d’achat)
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Pourquoi une augmentation de capital ?

2

■ Soutenir les futurs projets de croissance de la société

o Renforcer la structure financière en vue des investissements en cours ou à venir, afin d’atteindre 

1Md€ de patrimoine

■ Affirmer le statut boursier du titre par un élargissement significatif du flottant et un 

accroissement de la liquidité

1
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40-45%

55-60%

Ovalto et Jacky Lorenzetti Public et autre

72,55%

27,45%

Ovalto et Jacky Lorenzetti Public et autre

49,75%50,25%

Ovalto et Jacky Lorenzetti Public et autre

Renforcement de la part relative du capital détenue 

par Jacky Lorenzetti, sans remise en cause du statut SIIC

Evolution de la répartition du capital de Terreïs

Au 31 décembre 2010 Au 10 janvier 2010 (post fusion-absorption de 

DAB Expansion et Avenir & Investissement)
Post augmentation de capital

■ Renforcement de la part relative du 

capital détenue par Jacky Lorenzetti

■ Maintien du statut SIIC

■ Elargissement significatif du flottant 

en valeur devant conduire à une 

augmentation de la liquidité du titre

Flottant 

c. 50 M€
Flottant 

c. 65 M€

Flottant 

c. 140 M€
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Des achats réalisés en bas de cycle à 

des conditions favorables

La recherche permanente d’actifs de 

qualité dans Paris selon des critères 

stricts (multi-locataires, taux 

d’occupation…)

Un positionnement clair 

d’investisseur long terme et 

proactif

Un ANR en croissance régulière

Une augmentation régulière du dividende

1

Le modèle TERREÏS : « foncièrement différent »

Une création de valeur 

matérialisée dès l’acquisition

2

Des conditions de gestion 

optimisées et peu onéreuses

Une sous-traitance contractualisée avec 

les équipes d’Ovalto et de Foncia

L’accession à une taille de patrimoine qui 

permettra de réduire le poids des charges 

de fonctionnement

3

Un financement sécurisé sur 

longue période

Des emprunts à taux fixe contractés à 

15 ans et amortissables

Un recours limité à des emprunts in fine, 

ce qui permet de ne pas être sujet aux 

éventuels « murs de liquidité »

4
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II – Une foncière tertiaire 

diversifiée et proactive
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Une politique d’investissement très sélective 

à partir d’un dealflow nourri et de qualité

■ Un emplacement de centre-ville de premier plan

■ Une taille d’actifs raisonnable (inférieure à 5 000 m²)

■ Un risque locatif limité

■ Des loyers inférieurs aux prix de marché

■ Un prix d’achat qui permet d’extérioriser un rendement 

locatif attrayant : objectif cible de rendement supérieur à 

o 6% pour les actifs localisés dans le QCA

o 7% pour les actifs localisés dans Paris, hors QCA

o 8%+ pour les actifs localisés en Ile de France ou en régions

■ Des investissements à fort potentiel de plus-value

Une politique d’optimisation et d’arbitrage entre des critères de 

rentabilité et de qualité stricts Un processus de sélection exigeant

Processus de sélection en 2010

150 dossiers étudiés

76 dossiers présentés 

au Comité 

d’Investissement

15 

dossiers 

signés

Temps moyen 

décisionnel de 

l’ordre de 2 

semaines
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Un portefeuille tertiaire extériorisant un rendement locatif 

attrayant

Un rendement attractif du portefeuille tertiaire

Un rendement immédiat attractif

Rendement brut sur valeurs d’expertise hors droits, pro-forma Terreïs tenant compte d’A&I

Rendement locatif du portefeuille d’actifs tertiaires au 30 septembre 2010 : 6,91%

6,4%

7,2%

8,3%

Paris Région Parisienne Province

5,9%

7,2% 7,0%

Commerces Bureaux Bureaux & Commerces
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Un arbitrage partiel et progressif du portefeuille résidentiel qui sera facilité par les bonnes conditions de marché (poids du 

résidentiel dans le portefeuille cible de l’ordre de 5 à 10%)

… et destiné à être arbitré partiellement au gré des libérations

Prix moyen au mètre carré d’un appartement ancien calculé sur les transactions enregistrées au troisième trimestre 2010

Des prix de revient chez Terreïs très en deçà des niveaux de marché

Source : Base d‘informations économiques notariales, Chambre des notaires de Paris

Prix de revient moyen du portefeuille résidentiel A&I apporté : 4 579 € / m²

15

7

16

17

8

9

6

14

5

13

1

4

3

2

10

18

19

20

11

12

Prix (m²) : 8 240 €

Var. 1 an : + 21,8 % 

Prix (m²) : 9 840 €

Var. 1 an : + 6,9 % 

Prix (m²) : 7 250 €

Var. 1 an : + 15,0 % 

Prix (m²) : 7 970 €

Var. 1 an : + 11,1 % 

Prix (m²) : 6 650 €

Var. 1 an : + 13,0 % Prix (m²) : 8 510 €

Var. 1 an : + 10,3 % 
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III – Une foncière de croissance
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91

575

210

288

149

+19

+25

39

114

61

+17
737

79

84

déc. 2006 Acquisitions Réévaluation déc. 2008 Acquisitions Réévaluation déc. 2009 Acquisitions Réévaluation Fusion A&I sept. 2010

pro-forma

Acquisitions

du 01 oct. au

31 déc. 2010

Acquisitions

sous

promesse au

20 janv. 2011

20 janv. 2011

pro-forma y/c

promesses

Une stratégie de croissance ambitieuse et créatrice de valeur

Un patrimoine en progression constante

Valeur de patrimoine hors droits, bloc en M€

Un patrimoine multiplié par 8 en 4 ans

Patrimoine cible de 

1 Md€ en 2012

+64%
+94%

+155%

Promesses signées 
au 20 janvier 2011 

(valeur d’achat)

Portefeuille d’Avenir & 
Investissement (valeur 

d’expertise au 30 
septembre 2010)

■ Une politique d’investissement 

opportuniste ciblée sur les acquisitions 

d’actifs de grande qualité

■ Des réévaluations positives selon les 

experts dans un cycle immobilier 

contrasté

140 M€
d’acquisitions en 

2010
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Depuis le 1er octobre 2010, 4 mois particulièrement dynamiques, 

avec 163 M€ d’engagements (1/3)

■ Deux immeubles de bureaux QCA, détenus via 8 sociétés

■ Surface totale : 3 495 et 4 017 m² 

■ Prix d’acquisition : 74,7 M€ (hors droits) 

■ Revenus locatifs : 4,6 M€, soit un rendement instantané de 6,1%

■ Acté en novembre 2010

10 rue de la Paix, Paris 8ème

17 avenue George V, Paris 8ème
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Depuis le 1er octobre 2010, 4 mois particulièrement dynamiques, 

avec 163 M€ d’engagements (2/3)

■ Deux immeubles de bureaux en face à face

■ Surface totale : 3 883 m² + 37 parkings

■ Prix d’acquisition : 32,4 M€ (hors droits) 

■ Revenus locatifs : 2,0 M€, soit un rendement instantané de 6,1%

■ Acté en janvier 2011

14 rue Cambacérès, Paris 8ème

11bis rue Roquépine, Paris 8ème
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60/61 quai Auguste Deshaies, Ivry sur seine 

Depuis le 1er octobre 2010, 4 mois particulièrement dynamiques, 

avec 163 M€ d’engagements (3/3)

■ Lots de copropriétés bureaux / commerces

■ Surface totale : 811 m² 

■ Prix d’acquisition : 4,9 M€ (hors droits) 

■ Revenus locatifs : 0,38 M€, soit un rendement instantané de 7,72%

■ Sous promesse

116 rue La Boétie, Paris 8ème

■ Immeuble de bureaux

■ Surface totale : 13 155 m² 

■ Prix d’acquisition : 42,1 M€ (hors droits) 

■ Revenus locatifs : 3,99 M€, soit un rendement instantané de 9,5%

■ Sous offre
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Des loyers annualisés de plus de 44 M€

■ Valorisation (hors droits)

■ Taux de rendement 

immédiat

498 M€ 140 M€

5,7% 6,7% 6,0%

737 M€84 M€

7,6%

Note : La valeur du patrimoine pro-forma au 20 janvier 2011 intègre 17 M€ de réévaluations sur le périmètre au 30 septembre 2010

19,7

9,4

35,5

8,8

8,86,4

28,5

44,3

Loyers annuels sur la base du

portefeuille à fin 2009 (y

compris A&I)

Acquisitions signées en 2010 Acquisitions sous promesse 

au 20-01-11

Loyers projetés en base annuelle

selon actifs au 20-01-11

Terreis A&I
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IV – Des performances 

financières solides
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18,1%

3,4% 3,3% 2,9% 2,5%

-10%

10%

30%

Un portefeuille tertiaire bénéficiant d’un risque locatif 

faible et diffus

Une concentration des principaux locataires limitée 

(au 30 septembre 2010 y compris A&I et promesses) Un taux d’occupation financière élevé

Un échéancier des baux sécurisés sur le portefeuille tertiaire

Echéancier par date de fin de bail au 30 septembre 2010, 

hors vacants et loyers en cours de renouvellement

Une base locative de qualité sécurisée par des baux longs

95 baux

1 bail4 baux1 bail

Top 5 : 30,2%

Taux d’occupation financière, périmètre avant fusion

98,2%99,1%99,3%98,4%

2007 2008 2009 9M 2010

9,0%

6,2%

18,8%

6,6%

2,1%

6,5% 5,8%

8,2%

24,6%

12,3%

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 et +

1 bail
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Un cash flow optimisé et prévisible

Un cash flow tertiaire offrant une excellente visibilité…

… qui sera dopé par les plus-values réalisables sur le segment logement grâce à la politique d’arbitrage

Evolution des loyers bruts et du taux de transformation Evolution du cash flow courant

Capacité d’autofinancement après coût de l’endettement financier net et avant 

impôt en M€

Revenus locatifs bruts en M€

Taux de transformation estimé sur la base des loyers nets des charges 

locatives supportées ramenés aux revenus locatifs bruts

0,23 € / action

0,67 € / action

0,73 € / action

0,99 € / action

■ Des impayés quasi-inexistants

■ Des frais de gestion administrative inférieurs à la moyenne du secteur grâce à :

o Des relations privilégiées et sécurisées avec OVALTO (prestations comptables, juridiques et financières) jusqu’en 2020

o Un contrat cadre avec FONCIA (apporteur d’affaires et gestion locative et technique) jusqu’en 2016

0, 75 € / action

9M 2010 pro-

forma Terreïs 

tenant 

compte d’A&I

9M 2010 pro-

forma Terreïs 

tenant 

compte d’A&I

0,67 € / action

3,7

7,3
9,1

13,5

21,3 20,5

100,0% 99,2% 97,9% 98,5%
93,3% 94,6%

0,0

16,0

32,0

2006 2007 2008 2009 2009 pro-

Forma 

/

0,0%

100,0%

11,3

1,8

5,3
5,8

7,9

12,7

2006 2007 2008 2009 2009 pro-

Forma 

/
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17,7 24,9
11,7 11,9 12,3 12,8 13,1 13,0

30,8

13,4

84,3

13,1

59,4

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 … >2018

Un endettement structuré selon une approche patrimoniale

Echéances des prêts amortissables et in fine Répartition des encours de dette par nature

Un financement sécurisé sur longue période sans échéance majeure (« mur de liquidité »)

Échéances au 30 septembre 2010, pro-forma Terreïs tenant compte d’A&I, 

hors ligne de crédit d’un an renouvelable de 54,5 M€

■ Maturité moyenne de 9 ans au 30 septembre 2010

■ 87% de dettes amortissables

o Augmentation régulière de l’ANR à valorisation constante du portefeuille

Encours au 30 septembre 2010, pro-forma Terreïs tenant compte d’A&I

In fine

Amortissable

■ Dette brute présentée ci-dessus attendue en augmentation 

compte tenu des acquisitions signées sur la période financées 

intégralement par endettement

82%

16%
2%

Crédit bail Emprunts amortissables Emprunts in f ine

261 M€
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Une marge de manœuvre par rapport aux covenants bancaires

LTV DSCR

Covenant bancaire 65,0% 1,30 x

Ratio à fin 2009 59,6% 1,88 x

Ratio à septembre 2010 
(pro-forma Terreïs tenant compte 

d’A&I)

39,8%
(avant augmentation de capital en numéraire)

1,47 x

Loan To Value : dettes financières nettes rapportées à la valeur réévaluée des immeubles hors immeubles destinés à la vente hors droits

Debt Service Coverage Ratio: loyers annuels rapportés à la somme des intérêts payés et du principal remboursé sur les emprunts en cours

■ Coût de la dette en ligne avec les conditions de marché (coût moyen de 4,04% au 30 juin 2010)

■ Aucun risque de taux, les emprunts étant principalement à taux fixe

■ Accès à l’endettement bancaire facilité par le soutien de l’actionnaire de référence

Une marge de manœuvre pour saisir les opportunités de marché
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Une politique soutenue d’extériorisation de la valeur pour 

l’actionnaire : un ANR en progression constante et…

Un ANR en forte progression validant la politique d’investissement

Evolution de l’ANR

ANR dilué en € par action (hors autocontrôle)

9,75

11,75
12,69

16,86

19,63

17,62

14,82

11,74
11,03

9,25

2006 2007 2008 2009 30 sept. 2010 (pro-forma Terreïs

tenant compte d'A&I)

ANR Hors droits ANR Droits inclus
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0,40
0,43

0,46 0,48

0,230,220,210,20

0,250,240,220,20

2006 2007 2008 2009 2010E

Acompte Solde

38%

64% 63%

49%

2006 2007 2008 2009 2010E

…et une distribution en croissance régulière

Un dividende supérieur au minimum réglementaire distribuable,

avec un objectif de croissance régulière, au même rythme que les années précédentes

Evolution du dividende distribué 

Dividende distribué en € par action

Taux de croissance annuel moyen sur la période 2007 - 2010

TCAM : +6,3%

Taux de distribution du cash flow courant

Dividende distribué en année n ramené au cash flow courant de l’année n-1

n.d.
n.d.

■ Acompte versé en septembre 2011, y compris pour les actions nouvellement créées dans le cadre de la fusion et de 

l’augmentation de capital en numéraire
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50%

L’équilibre financier du modèle TERREÏS

Var. dette nette

89%

Investissements

Période 

2007 / 2010

Emplois / 

ressources

Période                 

2011 / 2015 
(estimations)

Emplois  / 

ressources

Cessions

Cessions

Cash flow

Cash 

flow

Dividendes

Dividendes

8%

Investissements

26%

40%

59%
63%

2007   2008   2009   2010

Cible

Var. dette nette

3% 363 M€

363 M€

LTV à fin…

< 35%

2010

Pro-forma des 

opérations de 

fusion et d’aug. 

de capital en 

numéraire

…
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Ce qui

implique :

Pour le pôle tertiaire

83 500 m2, dont 81% à Paris et RP

24,7 M€ de loyers annuels

Une action TERREÏS à 11,50 €, c’est…

Valeur de la capitalisation boursière au cours de 11,50€ : 297,1 M€ + 

Endettement net de 125,9 M€
=

Pour le pôle habitation

35 500 m2, dont  94% Paris Prime

Valeur d’entreprise de 423,0 M€

Rendement de 9,15% Valeur de 4 632 €/m2

Note : Détail des calculs en annexe
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Pourquoi investir dans Terreïs ?

■ Un portefeuille aux fondamentaux solides et positionné sur les marchés les plus attractifs

o Patrimoine tertiaire "prime" et sécurisé

o Patrimoine majoritairement parisien

1

3 ■ Une structure financière solide

o Endettement sécurisé à long terme

o Marge de manœuvre significative pour saisir des opportunités de marché

■ Un cash-flow courant et des dividendes récurrents et en croissance

■ Une valeur offrant à la fois un profil de croissance et de rendement 

4

■ Une équipe dirigeante reconnue avec des capacités démontrées d’origination de nouvelles opportunités et une excellente maîtrise 

des processus de gestion, grâce notamment à l’expérience de Jacky Lorenzetti, fondateur de Foncia Groupe
5

■ Un projet de développement au cœur de la stratégie patrimoniale de l’actionnaire majoritaire

■ Un actionnaire majoritaire pérenne et capable de mobiliser des fonds pour permettre à Terreïs de saisir toutes les

opportunités les plus attrayantes

6

■ Une visibilité boursière et une liquidité accrues

o Diversification géographique de la structure du capital

o Accroissement de la liquidité

7

2 ■ Une volonté d’arbitrer une partie du patrimoine

o Part du patrimoine résidentiel ramené à 5-10% du portefeuille cible
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Annexes
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Un positionnement clair : 

des actifs résilients, bien placés, bien achetés et bien gérés

■ Investi en bureaux de petite et 

moyenne superficie (5 000 m²), 

murs de commerces en pied 

d’immeubles majoritairement sur 

Paris et Région Parisienne et dans 

le centre des villes à flux

■ Equilibré en termes de nature et 

de localisation d’actifs et de types 

de locataires

■ Investissant à contre-cycle ou 

en anticipation de l’industrie

■ Tirant pleinement parti de la 

présence de l’actionnaire de 

référence

Un investisseur long terme Une foncière proactive

■ Maitrise des règles de gestion, grâce notamment à 

l’expérience de Jacky Lorenzetti, fondateur de 

Foncia Groupe, 1er administrateur de biens en 

Europe

Une capacité de gestion démontrée
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4
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déc.-06 juin-07 déc.-07 juin-08 déc.-08 juin-09 déc.-09 juin-10 déc.-10

0

10

20
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40

50

60

70

80

90

100

Volumes (en milliers) TERREIS EIEF France (rebasé)

Un versement 

des dividendes en 

croissance régulière

L’action Terreïs : 

depuis l’introduction en bourse en décembre 2006 

Cours en €
Volumes en 

milliers

déc. 2006 : 

introduction à 

Euronext Paris

1er janv. 2007 : Adoption du 

statut SIIC
oct. 2010 : Passage 

au SBF 250

nov. 2009 : 

acompte de 

0,22€

juin 2010 : 

solde de 

0,24€

nov. 2008 : 

acompte de 

0,21€

mai 2009 : 

solde de 

0,22€

Nov. 2007 : 

acompte de 

0,20€

mai 2008 : 

solde de 

0,20€

2007 : 0,40€ 2008 : 0,43€ 2009 : 0,46€

nov. 2010 : 

acompte de 

0,23€

Prix 

d’introduction : 

8,88€
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 Ecole des Cadres et des Affaires Economiques de Paris

 Nommé Directeur d’Unibanque (filiale du Crédit Agricole) en 1982, puis Administrateur, Chef de Mission à 

l’Inspection du Crédit Agricole

 Directeur de l’immobilier de l’Union Financière de France jusqu’en 2006

 Président cofondateur de la société Du Thi Two, spécialisée dans les domaines de la communication et du conseil 

stratégique et opérationnel en matière de finance appliquée à l’immobilier

Yves Thibault

Administrateur indépendant

 Ecole Centrale Paris

 Président fondateur de la société Photonetics de 1984 à 2000, puis du groupe Ixcore en 2001, spécialisé notamment 

dans les technologies optique et acoustique

Hervé Ardity

Administrateur indépendant

 Ecole Supérieure des Professions Immobilières (ESPI)

 Présente dans le groupe Foncia depuis 1986, elle devient Directrice Générale Déléguée du pôle Administration de 

Biens en 2003, puis PDG de Foncia SA en 2005 et Directrice Générale de Foncia Groupe de 2006 à début 2010

Michelle Pédel

Administrateur indépendant

 DESS de Sciences Economiques et DESS de Gestion

 Au départ responsable des agences de Paris de la Banque Paribas, il devient Directeur Général Adjoint de la Banque 

Parisienne Internationale, puis directeur des Grandes Entreprises et des Institutionnels et membre du Comité 

Exécutif du Crédit du Nord, et enfin Adjoint du Directeur des Agences de Paris du groupe BNP Paribas jusqu’en 2005

 Conseiller du Commerce Extérieur de la France de 1996 à 2006

Jacques Soyer

Administrateur indépendant
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Une organisation opérationnelle efficace, flexible et réactive

Conseil d'administration

Autres comités

Comité 

d'investissement 

 Jacky Lorenzetti

 Fabrice Paget Domet

 Emmanuel Pineau

 Jacques Ferran

 Jacques Soyer (indépendant)

 Yves Thibault (indépendant)

Comité d’Audit et de 

suivi des risques

 François Lepicard

 Emmanuel Pineau

 Jacques Soyer (indépendant)

Comité des 

nominations et des 

rémunérations

 Fonctions exercées par le 

Conseil d’Administration

Jacques Soyer 

Indépendant

Hervé Arditty 

Indépendant

Ovalto Investissement,

représenté par  François Lepicard

Jacky Lorenzetti

Président

Michelle Pédel

Indépendante

Yves Thibault

Indépendant

Emmanuel Pineau

Fabrice Paget-Domet

Directeur Général

Société Ovalto Invest.
Jacques Ferran
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Des conditions de gestion optimisées

dans un cadre transparent, pérenne et peu onéreux

Contrat-cadre jusqu’en 2016 :

2,0-3,5% du montant HT et HC 

des loyers

Contrat-cadre jusqu’en 2020 :

forfait de 250 000 €/an indexé 

sur l’ICC

■ Prestations comptables, financières et 

juridiques, paye

■ Communication financière, relations 

investisseurs

■ Apport d’affaires

■ Gestion locative et technique

Une organisation opérationnelle légère, flexible et réactive bénéficiant, pour l’ensemble des fonctions support, de 

l’infrastructure de ses partenaires historiques

Jacky Lorenzetti,

fondateur
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Compte de résultat consolidé simplifié

(en M€) 12M 2008 12M 2009

9M 2010

Pro-forma Terreïs 

tenant compte d’A&I

Revenus locatifs 9,1 13,5 20,5

Charges locatives nettes (0,2) (0,2) (1,1)

Loyers nets 9,0 13,3 19,4

Charges de personnel et frais généraux (1,4) (1,5) (2,2)

Amortissements et provisions (3,2) (4,9) (6,8)

Marge sur cessions immobilières 0,1 0,4 0,4

Résultat opérationnel 4,7 7,3 10,9

Résultat financier (2,1) (4,1) (5,9)

Impôts 0,0 (0,1) (0,1)

Résultat net 2,6 3,0 4,8

12M 2008 12M 2009

9M 2010

Pro-forma Terreïs 

tenant compte d’A&I

CAF avant impôts (en € par action) 0,73 0,99 0,67

Dividende (en € par action) 0,43 0,46 n/a
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Bilan consolidé simplifié

Actif (en M€)

31 / 12 / 2008 31 / 12 / 2009

30 / 09 / 2010

Pro-forma Terreïs 

tenant compte d’A&I

Immobilisations 137,8 249,8 360,0

Actifs courants 1,8 3,8 10,5

Trésorerie 1,3 2,6 32,3

ACTIF 140,9 256,1 402,9

Passif (en M€) 31 / 12 / 2008 31 / 12 / 2009

30 / 09 / 2010 

Pro-forma Terreïs 

tenant compte d’A&I

Capitaux propres 73,7 73,7 80,5

Emprunts et dettes financières 61,6 174,6 261,2

Autres passifs 5,6 7,8 61,1

PASSIF 140,9 256,1 402,9

31 / 12 / 2008 31 / 12 / 2009

30 / 09 / 2010

Pro-forma Terreïs 

tenant compte d’A&I

ANR de liquidation (en € par action) 11,74 14,82 17,62

ANR de remplacement (en € par action) 12,69 16,86 19,63

LTV 40% 60% 40%
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Zoom sur le marché résidentiel

Prix moyen au mètre carré d’un appartement ancien calculé sur les 

transactions enregistrées au troisième trimestre 2010

Un marché résidentiel actif en terme de volumes Des prix orientés à la hausse

Source : Base d‘informations économiques notariales, Chambre des notaires de Paris

Prix (m²) : 9 840 €

Var. 1 trim. : +0,1%

Var. 1 an : +6,9%

Var. 5 ans : +34,1%

Prix (m²) : 8 510 €

Var. 1 trim. : -0,3%

Var. 1 an : +10,3%

Var. 5 ans : +32,4%

Prix (m²) : 7 130 €

Var. 1 trim. : +6,6%

Var. 1 an : +13,5%

Var. 5 ans : +39,2%

Prix (m²) : 7 250 €

Var. 1 trim. : +7,3%

Var. 1 an : +15,0%

Var. 5 ans : +30,6%

Prix (m²) : 7 970 €

Var. 1 trim. : +3,2%

Var. 1 an : +11,1%

Var. 5 ans : +33,0%

Prix (m²) : 6 650 €

Var. 1 trim. : +3,5%

Var. 1 an : +13,0%

Var. 5 ans : +33,1%

15

7

16

17

8

9

6

14

5

13

1

4

3
2

10

18

19
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Volumes par trimestre des ventes d’appartements anciens à Paris (en 

milliers de transactions)

Source : Chambre des notaires de Paris

2006 2007 2008 2009 2010
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Les actifs tertiaires : un marché liquide et attractif

■ Portefeuille Terreïs constitué d’actifs tertiaires de taille unitaire réduite…

o Bureaux de petite et moyenne superficie

o Commerces de pied d’immeubles

■ … localisés en centre-ville 

Source : Etude IPD / ARD

Un positionnement de niche sur le marché le plus liquide et le plus attractif 

1%

4%

7%

7%

7%

10%

10%

10%

20%

22%

0% 5% 10% 15% 20% 25%

Hôtels - Santé

Logistique

Résidentiel

Autres commerces

Bureaux - IdF

Centres commerciaux

Bureaux - régions

Bureaux - 1ère couronne

Bureaux - QCA

Bureaux - Croissant ouest

Intérêt des investisseurs en 2010 en fonction du type d’actifs
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Détail des calculs (slide 29)

Valeur d’expertise, en M€ Au 30/09/2010

Pôle tertiaire 357,1

Pôle résidentiel 217,8

Loyers au 30 septembre 2010 En M€

Pôle tertiaire 24,7

Rendement pôle tertiaire

(Loyers / Valeur reconstituée)
9,15%

Données au 30 septembre 2010 En M€

Valeur reconstituée du pôle tertiaire

(valeur d’expertise du pôle tertiaire x 0,7551) 269,6

Valeur reconstituée du pôle résidentiel

(valeur d’expertise du pôle résidentiel x 0,7551)
164,5

Données au 30 septembre 2010, en M€

Avant augmentation de capital 

(base du cours à 19,63€)

Post-augmentation de capital 

(base du cours à 11,50€)

Dette nette 228,9 125,9

Capitalisation boursière 331,3 297,1

Valeur d’entreprise (VE) 560,2 423,0

VE (cours à 11,50€) / VE (cours à 19,63€) 0,7551

Prix au m², au 30 septembre 2010 

Pôle résidentiel 35.500 m²

Prix au m²

(sur la Valeur reconstituée)
4.632 € / m²
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Eléments complémentaires

Extraits de la  présentation SFAF

du 14 décembre 2010
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Patrimoine  (HD) réévalué : 288,7 M€

Bureaux/logements : 90/10

Paris & RP / province : 77/23

Portefeuille

Renforcement significatif de la taille                                                   

et des capacités de financement de TERREÏS

Au 31 décembre 2009 Au 30 septembre 2010 

(pro forma ensemble fusionné)

ANR (remplacement) : 134,8 M€

ANR (liquidation) :  118,4 M€

Cash Flow 2009 : 7,7 M€

LTV : 59 %

Revenus locatifs  2009 : 13,5 M€

Indicateurs financiers

Compartiment C

SBF 250

Flottant : 40 M€

Marché boursier

* Données estimées à fin 2010

Patrimoine (HD) réévalué : 575,2 M€

Bureaux/logements : 63/37

Paris & RP / province : 87/13

ANR (remplacement) : 331,3 M€

ANR (liquidation) :  297,4 M€

Cash Flow 2010e : 15,4 M€

LTV : 40%

Revenus locatifs  2010e : 28,7M€

Portefeuille

Indicateurs financiers

Compartiment B

Flottant : 54 M€

Marché boursier

Fusion-

absorption 

de DAB 

Expansion 

et d’Avenir & 

Investissement

Augmentation 

de capital 

de 100 M€

Promesses 

déjà signées 

pour 118 M€

Perspectives

D’ici fin 2010

Janvier 2011
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■ 16 immeubles de logement (30 040 m²) et 3 immeubles de bureaux  (13 000 m²)

■ Valeur d’expertise du portefeuille au 30 septembre 2010 :                                                  

210 M€

■ Soit une valeur d’apport, pour les immeubles de logement, de :

o 6 239€/m² (avant Exit Tax)

o 5 373€/m² (après Exit Tax)

Le patrimoine d’Avenir & Investissement

Immeubles de logement

Immeubles de bureaux

15

7

16

17

8
9

6

14

5

13

1

4

3

2

10

18

19

20

11

12
Tours

Nancy
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43 rue de Lille

(Paris VIIème)

1 933 m²

12 rue Pérignon

(Paris VIIème)

2 179 m²

69 av. de Ségur

(Paris VIIème)

2 379 m²

7 rue Sarasate

(Paris XVème)

1 123 m²

2 rue Sarasate

(Paris XVème)

1 294 m²

1 rue Sarasate

(Paris XVème)

1 326 m²

Un portefeuille résidentiel parisien unique, 

Rive Gauche …

15

7

17

8

9

6

14

5

13

1

4

3

2

10

18

19

20

11

12

7 rue Boucicaut

(Paris XVème)

970 m²

8 rue Boucicaut

(Paris XVème)

935 m²

2 rue Oscar Roty

(Paris XVème)

1 418 m²

16
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1 Squ. La Bruyère

(Paris IXème)

1 942 m²

33 b. r. de Moscou

(Paris VIIIème)

2 209 m²

30 rue des Dames

(Paris XVIIème)

4 362 m²

113 r. de Courcelles

(Paris XVIIème)

2 205 m²

34 rue Laugier

(Paris XVIIème)

4 095 m²

11 rue Marguerite

(Paris XVIIème)

2 735 m²

… comme Rive Droite…

15

7

17

8

9

6

14

5

13

1

4

3

2

10

18

19

20

11

12

12 rue du Bouquet 

de Longchamp

(Paris XVIème)

1 933 m²

16

Document de travail  
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… acquis dans des conditions 

fortement créatrices de valeur

6

14

5

13

1

4

3

10

18

19

20

11

12

Source : Base d‘informations économiques notariales, Chambre des notaires de Paris

…au mètre carré d’un appartement ancien                                                              

calculé sur les transactions enregistrées au 3ème trimestre 2010

15

7

16

17

8

9

Prix (m²) : 6 650 €

Var. 1 an : + 13 % 

Prix (m²) : 8 510 €

Var. 1 an : + 10 % 

Prix (m²) : 7 130 €

Var. 1 an : + 13 % 

Prix (m²) : 7 970 €

Var. 1 an : + 11 % 

Prix (m²) : 9 840 €

Var. 1 an : + 7 % 

Prix (m²) : 7 250 €

Var. 1 an : + 15 % 

2

Prix moyen…
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Trois immeubles de bureaux pour un prix de 23,3 M€

32 rue de Cambrai

Paris  XIXème 

4 157 m²

13 000 m2 de bureaux dans des quartiers à flux

4 rue Piroux

54000 Nancy

4 271 m²

8/10/12 rue du Docteur Herpin

37000 Tours

4 593 m²
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Une année 2010 très dynamique : 60 M€ d’engagements actés au 

30 sept. 2010 (1/3)

Immeuble de bureaux

Surface totale : 7 872 m²

+ 154 parkings

Prix d’achat : 35,5 M€
(hors droits) 

Revenus locatifs: 2,7 M€, 
soit un rendement instantané

de 7,6%

117-119 quai de Valmy  

Paris Xème
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199 rue des Pyrénées

(Paris XIXème)

35 rue Albert Thomas

(Paris Xème)

198 bis rue Lafayette

(Paris IXème)

14 rue Georges Berger

(Paris  XVIIème)

15

7

17

8

9

6

14

5

13

1

4

3

2

18

19

20

11

12

16

Immeubles de bureaux

Surface totale : 3 624 m²

Prix d’achat : 14,0 M€
(hors droits) 

Revenus locatifs : 1,1 M€, 
soit un rendement instantané 

de 7,8%

Une année 2010 très dynamique : 60 M€ d’engagements actés au 

30 sept. 2010 (2/3)

Portefeuille 

Eaux de Paris

10
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Immeuble de bureaux

Surface totale : 3 200 m²

+ 67 parkings

Prix d’achat : 11,1 M€
(hors droits) 

Revenus locatifs: 0,8 M€, 
soit un rendement instantané 

de 7,3%

Une année 2010 très dynamique : 60 M€ d’engagements actés au 

30 sept. 2010 (3/3)

Le Newton à Antony
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■ Un taux de récupération des charges immobilières plus faible chez DAB, lié au poids              

majoritaire des logements dans le patrimoine 

■ Des honoraires de gestion à relativiser avec des frais de structure faibles chez DAB

Une structure de l’EBITDA reflétant la composition 

des patrimoines et des organisations

Terreïs Groupe DAB Total proforma

Loyers bruts 14 851 5 697 20 548

Charges locatives supportées - 1 747 - 2 067 - 3 813

Charges locatives refacturées 1 479 1 225 2 704

Taux de récupération des charges 84,7 % 59,3 % 70,9 %

Honoraires de gestion et de location - 547 - 610 - 1 157

Loyers nets de charges immobilières 14 037 4 245 18 282

Taux de transformation 94,5 % 74,5 % 89,0 %

Charges de fonctionnement - 995 - 345 - 1 340

EBITDA courant 13 042 3 900 16 942

Marge EBITDA courant 87,8 % 68,5 % 82,5 %

Marge sur cession d'immeubles 360 0 360

EBITDA publié 13 401 3 900 17 302

Marge EBITDA 90,2 % 68,5 % 84,2 %

Capacité d’autofinancement 7 170 3 956 11 126

Par action 0,66 €/a

Nbre d’actions 16 752 242

9 mois 2010 (en milliers d’euros)
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DECLARATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE 

L’ACTUALISATION DU DOCUMENT DE REFERENCE 
 

 

J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans la présente 

actualisation du document de référence 2009 sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d'omission de nature à en altérer la portée.  

 

J'ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé 

à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes, données dans la présente 

actualisation du document de référence, ainsi qu'à la lecture d'ensemble de la présente actualisation du document de 

référence 2009.  

 

Cette lettre ne contient pas d’observation. 

 

Les informations financières historiques présentées dans le document de référence enregistré le 22 juin 2010 sous le 

n°R.10-048 ont fait l’objet de rapports des contrôleurs légaux, figurant en pages 52-53 et pages 69-70 du document 

de référence de TERREÏS, qui ne contiennent ni observation ni réserve. 

 

Les informations financières historiques présentées dans le rapport semestriel 2010 publié le 31 août 2010 ont fait 

l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux, figurant en page 25 du rapport semestriel 2010, qui ne contiennent ni 

observation ni réserve. 

 

 

 

Fabrice PAGET-DOMET 

Directeur Général 
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TABLE DE CONCORDANCE 
 

La table thématique suivante permet d’identifier les principales informations requises par le règlement européen (CE) 
n° 809/2004 de la Commission du 29 avril 2004. 
 

 

 Rubriques du document de référence et de son actualisation Pages du 

document de 

référence 

Pages de la 

1
ère

 

actualisation 

Pages de la 

2
ème

 

actualisation 

1 PERSONNES RESPONSABLES    

1.1 Nom et fonction des personnes responsables du document de 

référence 

100 33 34 

1.2 Déclaration des personnes responsables du document de 

référence 

100 33 34 

2 CONTROLEURS LEGAUX DES COMPTES    

2.1 Nom et adresse des contrôleurs légaux des comptes de l’émetteur 97   

2.2 Si des contrôleurs légaux ont démissionné, ont été écartés ou 

n’ont pas été redésignés durant la période couverte par les 

informations financières historiques, divulguer les détails de cette 

information, s’ils sont importants 

Non applicable   

3 INFORMATIONS FINANCIERES SELECTIONNEES    

3.1 Informations financières historiques sélectionnées pour l’émetteur, 

pour chaque exercice de la période couverte par ces informations 

financières historiques et pour toute période intermédiaire 

ultérieure, dans la même monnaie. 

8   

3.2 Si des informations financières ont été sélectionnées pour des 

périodes intermédiaires, des données comparatives couvrant la 

même période de l’exercice précédent doivent également être 

fournies 

Non applicable 6 à 22, 25 et 

26 

5 

4 FACTEURS DE RISQUE 31 à 37 32  

5 INFORMATIONS CONCERNANT L’EMETTEUR    

5.1 Histoire et évolution de la société    

5.1.1 Raison sociale et nom commercial de l’émetteur 72   

5.1.2 Lieu et numéro d’enregistrement de l’émetteur 72   

5.1.3 Date de constitution et durée de vie de l’émetteur 72   

5.1.4 Siège social et forme juridique de l’émetteur, législation régissant 

ses activités, pays d’origine, l’adresse et le numéro de téléphone 

de son siège statutaire (ou de son principal lieu d’activité, s’ il est 

différent de son siège statutaire) 

72   

5.1.5 Evénements importants dans le développement des activités de 

l’émetteur 

11 27 et 28 3 et 4 

5.2 Investissements    

5.2.1 Principaux investissements (y compris leur montant) réalisés par 

l’émetteur durant chaque exercice de la période couverte par les 

informations financières historiques, jusqu’à la date du document 

d’enregistrement 

11 et 13  5, 15 et 16, 29 

à 32 

5.2.2 Principaux investissements de l’émetteur en cours Non applicable 25 et 27 16 

5.2.3 Principaux investissements que compte réaliser l’émetteur à 

l’avenir et pour lesquels ses organes de direction ont déjà pris des 

engagements fermes 

Non applicable 27 16 

6 APERCU DES ACTIVITES    

6.1 Principales activités    

6.1.1 Nature des opérations effectuées par l’émetteur et ses principales 

activités 

11 à 17, 62 et 

63 

  

6.1.2 Nouveau produit et/ou service important lancé sur le marché Non applicable   
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6.2 Principaux marchés 6   

6.3 Mention des événements exceptionnels ayant influencé les 

renseignements fournis conformément aux points 6.1 et 6.2  

6   

6.4 Information résumée sur le degré de dépendance de l’émetteur à 

l’égard de brevets ou de licences, de contrats industriels, 

commerciaux ou financiers ou de nouveaux procédés de 

fabrication, si les affaires ou la rentabilité de l’émetteur en sont 

sensiblement influencées 

31 à 37   

6.5 Eléments sur lesquels est fondée toute déclaration de l’émetteur 

concernant sa position concurrentielle 

6   

7 ORGANIGRAMME    

7.1 Description sommaire du groupe et de la place qu’y occupe 

l’émetteur 

7 4  

7.2 Liste des filiales importantes de l’émetteur 50   

8 PROPRIETES IMMOBILIERES, USINES ET EQUIPEMENTS    

8.1 Immobilisations corporelles importantes existantes ou planifiées, y 

compris les propriétés immobilières louées, et toute charge 

majeure pesant dessus 

13 à 15, 89 à 

94 

  

8.2 Question environnementale pouvant influencer l’utilisation, faite par 

l’émetteur de ses immobilisations corporelles 

39   

9 EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIERE ET DU RESULTAT    

9.1 Situation financière 12 à 15 6 et 7 18 à 21 

9.2 Résultat d’exploitation    

9.2.1 Facteurs importants influant sensiblement sur le revenu 

d’exploitation de l’émetteur 

16 à 17  5 et 6 

9.2.2 Raisons des changements importants du chiffre d’affaires net ou 

des produits nets 

11   

9.2.3 Stratégie ou facteur de nature gouvernementale, économique, 

budgétaire, monétaire ou politique ayant influé sensiblement ou 

pouvant influer sensiblement, de manière directe ou indirecte, sur 

les opérations de l’émetteur 

31 à 37   

10 TRESORERIE ET CAPITAUX    

10.1 Informations sur les capitaux de l’émetteur (à court terme et à long 

terme) 

58   

10.2 Source et montant des flux de trésorerie de l’émetteur et 

description des flux de trésorerie  

57  21 

10.3 Informations sur les conditions d’emprunt et la structure de 

financement de l’émetteur  

15 et 66  12 et 19 

10.4 Informations concernant toute restriction à l’utilisation des capitaux 

ayant influé sensiblement ou pouvant influer sensiblement, de 

manière directe ou indirecte, sur les opérations de l’émetteur 

Non applicable   

10.5 Informations concernant les sources de financement attendues qui 

seront nécessaires pour honorer les engagements visés aux points 

5.2.3 et 8.1 

Non applicable  6, 11 et 19 

11 RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES 39   

12 INFORMATION SUR LES TENDANCES    

12.1 Principales tendances ayant affecté la production, les ventes et les 

stocks, les coûts et les prix de vente depuis la fin du dernier 

exercice jusqu’à la date du document de référence 

11 et 19 7 et 25  

12.2 Tendance connue, incertitude ou demande ou engagement ou 

événement raisonnablement susceptible d’influer sensiblement sur 

les perspectives de l’émetteur, au moins pour l’exercice en cours 

68 27 6 

13 PREVISIONS OU ESTIMATIONS DU BENEFICE Non applicable   

13.1 Déclaration énonçant les principales hypothèses sur lesquelles 

l’émetteur a fondé sa prévision ou son estimation 
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13.2 Rapport élaboré par des comptables ou des contrôleurs légaux 

indépendants, stipulant que, de l’avis de ces comptables ou 

contrôleurs légaux indépendants, la prévision ou l’estimation du 

bénéfice a été adéquatement établie sur la base indiquée et que la 

base comptable utilisée aux fins de cette prévision ou estimation 

est conforme aux méthodes comptables appliquées par l’émetteur 

   

13.3 Prévision ou estimation du bénéfice élaborée sur une base 

comparable aux informations financières historiques 

  20 

13.4 Déclaration indiquant si la prévision du bénéfice incluse dans un 

prospectus toujours pendant est, ou non, encore valable à la date 

du document de référence et, le cas échéant, expliquant pourquoi 

elle ne l’est plus 

   

14 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE 

SURVEILLANCE ET DIRECTION GENERALE 

   

14.1 Identification des mandataires sociaux 22 à 30, 76 et 

82 

29  

14.2 Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de 

direction et de surveillance et de la direction générale 

22 29  

15 REMUNERATION ET AVANTAGES    

15.1 Montant de la rémunération versée (y compris de toute 

rémunération conditionnelle ou différée) et les avantages en nature 

octroyés par l’émetteur et ses filiales pour les services de tout type 

qui leur ont été fournis par les mandataires sociaux 

23   

15.2 Montant total des sommes provisionnées ou constatées par 

ailleurs par l’émetteur ou ses filiales aux fins du versement de 

pensions, de retraites ou d’autres avantages 

Non applicable   

16 FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET 

DE DIRECTION 

   

16.1 Date d’expiration du mandat actuel des mandataires sociaux, le 

cas échéant, et la période durant laquelle ils sont restés en 

fonction 

22   

16.2 Informations sur les contrats de service liant les membres des 

organes d’administration, de direction ou de surveillance à 

l’émetteur ou à l’une quelconque de ses filiales et prévoyant l’octroi 

d’avantages au terme d’un tel contrat, ou déclaration négative 

appropriée 

38 à 39, 68   

16.3 Informations sur le comité de l’audit et le comité de rémunération 

de l’émetteur, y compris le nom des membres de ces comités et un 

résumé du mandat en vertu duquel ils siègent 

74 à 75, 83 29 et 30  

16.4 Déclaration indiquant si l’émetteur se conforme, ou non, au régime 

de gouvernement d’entreprise en vigueur dans son pays d’origine. 

Lorsque l’émetteur ne s’y conforme pas, la déclaration doit être 

assortie d’une explication 

73   

17 SALARIES    

17.1 Nombre de salariés à la fin de la période couverte par les 

informations financières historiques, soit nombre moyen durant 

chaque exercice de cette période, jusqu’à la date du document de 

référence (changements de ce nombre, s’ils sont importants) et, si 

possible, et si cette information est importante, répartition des 

salariés par principal type d’activité et par site. Si l’émetteur 

emploie un grand nombre de travailleurs temporaires, nombre 

moyen des travailleurs temporaires durant l’exercice le plus récent 

39   

17.2 Participations et stock options Non applicable   

17.3 Accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de 

l’émetteur 

Non applicable   

18 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES    

18.1 Dans la mesure où cette information est connue de l’émetteur, 20  11 
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indication du nom de toute personne non membre d’un organe 

d’administration, de direction ou de surveillance qui détient, 

directement ou indirectement, un pourcentage du capital social ou 

des droits de vote de l’émetteur qui doit être notifié en vertu de la 

législation nationale applicable à celui-ci ainsi que le montant de la 

participation ainsi détenue, ou, en l’absence de telles personnes, 

fournir une déclaration négative appropriée 

18.2 Droits de vote différents ou déclaration négative appropriée 20  11 

18.3 Dans la mesure où ces informations sont connues de l’émetteur, 

indiquer si celui-ci est détenu ou contrôlé, directement ou 

indirectement, et par qui ; décrire la nature de ce contrôle et les 

mesures prises en vue d’assurer qu’il ne soit pas exercé de 

manière abusive 

20   

18.4 Accord, connu de l’émetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une 

date ultérieure, entraîner un changement de son contrôle 

20   

19 OPERATIONS AVEC DES APPARENTES 38 à 39 31 à 32 4 

20 INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LE 

PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIERE ET LES 

RESULTATS DE L’EMETTEUR 

   

20.1 Informations financières historiques 8   

20.2 Informations financières pro forma Non applicable   

20.3 Etats financiers  42 à 51, 54 à 

68 

  

20.4 Vérification des informations financières historiques annuelles    

20.4.1 Déclaration attestant que les informations financières historiques 

ont été vérifiées. 

52 à 53, 69 à 

70 

  

20.4.2 Autres informations contenues dans le document d’enregistrement 

vérifiées par les contrôleurs légaux. 

Non applicable   

20.4.3 Lorsque des informations financières figurant dans le document 

d’enregistrement ne sont pas tirées des états financiers vérifiés de 

l’émetteur, en indiquer la source et préciser qu’elles n’ont pas été 

vérifiées 

Non applicable   

20.5 Date des dernières informations financières 95 6  

20.6 Informations financières intermédiaires et autres  Non applicable 8 à 22  

20.7 Politique de distribution des dividendes / informations historiques  74   

20.8 Procédures judiciaires et d’arbitrage  39   

20.9 Changement significatif de la situation financière ou commerciale 80   

21 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES    

21.1 Capital social 20   

21.1.1 Montant du capital souscrit  20  3 

21.1.2 Actions non représentatives du capital  Non applicable   

21.1.3 Actions détenues par l’émetteur lui-même ou en son nom, ou par 

ses filiales  

21   

21.1.4 Montant des valeurs mobilières convertibles, échangeables ou 

assorties de bons de souscription, avec mention des conditions et 

modalités de conversion, d’échange ou de souscription 

Non applicable   

21.1.5 Informations sur les conditions régissant tout droit d’acquisition 

et/ou toute obligation attaché(e) au capital souscrit, mais non 

libéré, ou sur toute entreprise visant à augmenter le capital 

21   

21.1.6 Informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l’objet 

d’une option ou d’un accord conditionnel ou inconditionnel 

prévoyant de le placer sous option et le détail de ces options, y 

compris l’identité des personnes auxquelles elles se rapportent 

Non applicable   

21.1.7 Historique du capital social pour la période couverte par les 

informations financières historiques, mettant tout changement 

survenu en évidence 

20   
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21.2 Acte constitutif et statuts   4 

21.2.1 Objet social de l’émetteur  72   

21.2.2 Résumé de toute disposition contenue dans l’acte constitutif, les 

statuts, une charte ou un et règlement de l’émetteur concernant les 

membres de ses organes d’administration, de direction et de 

surveillance 

77 à 79   

21.2.3 Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque catégorie 

d’actions existantes  

77  3 et 4 

21.2.4 Actions nécessaires pour modifier les droits des actionnaires et, 

lorsque les conditions sont plus strictes que la loi ne le prévoit, en 

faire mention 

77  3 et 4 

21.2.5 Conditions régissant la manière dont les assemblées générales 

annuelles et les assemblées générales extraordinaires des 

actionnaires sont convoquées, y compris les conditions 

d’admission 

77 à 78   

21.2.6 Description sommairement de toute disposition de l’acte constitutif, 

des statuts, d’une charte ou d’un règlement de l’émetteur qui 

pourrait avoir pour effet de retarder, de différer ou d’empêcher un 

changement de son contrôle 

79   

21.2.7 Indication, le cas échéant, de toute disposition de l’acte constitutif, 

des statuts, d’une charte ou d’un règlement fixant le seuil au-

dessus duquel toute participation doit être divulguée 

79   

21.2.8 Conditions, imposées par l’acte constitutif et les statuts, une charte 

ou un règlement, régissant les modifications du capital, lorsque ces 

conditions sont plus strictes que la loi ne le prévoit 

Non applicable   

22 CONTRATS IMPORTANTS 38 à 39 31 à 32 4 

23 INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DECLARATIONS 

D’EXPERTS ET DECLARATIONS D’INTERETS 

89 à 94   

23.1 Déclaration ou rapport attribué(e) à une personne intervenant en 

qualité d’expert 

   

23.2 Information provenant d’une tierce partie    

24 DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 96   

25 INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS 7, 50   

 


